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Révision des législations forestières : prise en compte de la certification forestière 

Ces dernières années, on note une évolution positive dans la reconnaissance de la certification, comme outil 
de gestion forestière par les Etats d’Afrique centrale : 

 au Congo, la Loi N° 33-2020 portant Code Forestier, promulguée le 8 juillet 2020 fait obligation aux 
entreprises forestières de «certifier la gestion de leurs concessions aménagées ainsi que la légalité 
des produits qui y sont exploités et transformés » (article 72). Les modalités devront en être 
précisées dans un décret d’application, en liaison avec la mise d’un système national de certification 
forestière (article 70) ; 

 au Gabon, la nouvelle loi de finances (Loi n°019/2020 du 17 juillet 2020) modifie la taxe de superficie 
de manière avantageuse pour les concessionnaires détenteurs d’une certification à minima de « 
Légalité » (réduction de 25 %), et de « Gestion durable » (réduction de 62,5 %). 

Il faut aussi noter, le renforcement des politiques de lutte contre le commerce du bois illégal (nouveau code 
forestier en Chine, stratégie de lutte contre la déforestation importée en France [SDNI], renforcement des 
contrôles du RBUE, etc.) qui jour après jour, réduisent l’espace du commerce illégal du bois. 

  

  

 

http://extwprlegs1.fao.org/docs/pdf/con197361.pdf
https://www.droit-afrique.com/uploads/Gabon-LF-2020-rectificative.pdf
https://www.atibt.org/wp-content/uploads/2020/04/FLAG-Amendement-de-la-loi-forestie%CC%80re-chinoise-Des-changements-pour-le-BC-1.pdf
https://www.atibt.org/wp-content/uploads/2020/04/FLAG-Amendement-de-la-loi-forestie%CC%80re-chinoise-Des-changements-pour-le-BC-1.pdf
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/2018.11.14_dp_sndi_mtes.pdf


Le processus PAFC/PEFC se poursuit en Afrique centrale 

 

Le PEFC Council développe aujourd’hui, une nouvelle approche soutenue par le PPECF, et mise en œuvre par 
l’Association technique internationale des bois tropicaux (ATIBT: développer un système de certification régional 
PAFC, avec des « annexes pays » qui intègreront les spécificités de chaque code forestier national.  

Du 25 au 29 novembre 2019, s’est tenu à Libreville (Gabon), le premier atelier du forum d’élaboration des normes 
de certification PAFC bassin du Congo. Ce premier atelier, a permis de mettre en place un « bureau » et 
d’élaborer de façon consensuelle une première version des normes de certification PAFC « gestion durable »  et 
« chaine de contrôle » des forêts du bassin du Congo. Puis, une première consultation publique a été ouverte du 
13 Décembre 2019 au 14 Février 2020, et qui a permis aux parties prenantes de contribuer, par des 
commentaires, à l’élaboration d’un draft de normes de certification PAFC bassin du Congo.  

La mise en œuvre de la feuille de route PAFC régionale se poursuit conformément à la planification des 
actions, notamment les activités de la phase 1 (adoption du schéma de certification PAFC bassin du 
Congo), et celles de la phase 2 (opérationnalisation du schéma). Ainsi, l’atelier final de validation de la 
norme tenu les 26 et 27 octobre 2020, ouvre à présent, la voie à l’étape de la validation de la norme par le 
conseil d’administration de l’ATIBT, et ensuite, par le PEFC international.  
 
A noter que le PEFC Council souhaite inclure la République Démocratique du Congo dans le domaine 
géographique du système PAFC Régional. En savoir plus 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

https://www.pefc.org/about-pefc/overview
http://ppecf-comifac.com/
https://www.atibt.org/fr/p/72/la-filiere-bois-tropical
http://www.pafc-certification.org/images/PAFC_BC/Docs/PAFC_BC_Document_de_projet.pdf
http://www.pafc-certification.org/images/PAFC_BC/Docs/PAFC_BC_Document_de_projet.pdf
http://www.pafc-certification.org/pafc-bassin-du-congo/en-bref
https://www.atibt.org/fr/p/72/la-filiere-bois-tropical
https://www.atibt.org/files/upload/news/COMMUNIQUE_FINAL_ATELIER_FINAL_DE_VALIDATION_NORME_GDF_PAFC_BC.pdf


 

Le bureau régional FSC® consolide sa stratégie dans le bassin du Congo 

 

Avec le soutien du PPECF, le bureau régional FSC® poursuit : (i) la contextualisation des normes nationales FSC 
et le renforcement de l’engagement des membres du FSC et d’autres acteurs sous régionaux dans les 
mécanismes décisionnels du FSC ; (ii) l’amélioration de l’adéquation entre l’offre et la demande en bois certifiés 
provenant d’Afrique Centrale ; (iii) la promotion de la diversité des essences exploitées ; (iv) le renforcement des 
capacités pour la protection des droits des peuples autochtones et les communautés locales et pour leur 
participation réelle à la gestion responsables des forêts, et enfin (vi) la formation des auditeurs potentiels, des 
membres des organisations de la sociétés et d’autres parties prenantes. 
Cette feuille de route intègre, aujourd’hui, un nouvel objectif : adosser à l’audit initial ou de surveillance FSC-FM, 
une attestation « pour services écosystémiques », qui aurait pour premier effet de renforcer l’image de 
l’exploitation forestière suivant le cahier de charges du standard FSC-FM. 

A la date du 16 décembre 2020, les normes nationales FSC pour la certification des forêts du Cameroun, 
de la République du Congo, et de la république Gabonaise, incluant des indicateurs de gestion des 
Paysages Forestiers Intacts (IFL) ont été publiées. Les nouveaux indicateurs liés aux IFL inclus, vont faire 
l’objet de discussions lors de la prochaine assemblée générale du FSC. 
 
Par ailleurs, les lignes directrices FSC pour l’identification, la gestion et le suivi des Hautes Valeurs de 
Conservation des forêts du bassin du Congo sont finalisées. Le document relatif sera consolidé sur la base 
des recommandations du Groupe sous régional de travail sur les HVC bassin du Congo, et présenté dans 
un atelier au niveau sous régional. Un groupe de travail dénommé « LKTS Congo Basin » avait tenu sa 
première réunion à Utrecht au Pays-Bas en janvier 2019, avec pour mission d’introduire des LKTS dans les 
principaux marchés d’Europe occidentale : Pays-Bas, Belgique, France, Allemagne, Danemark, Italie et 
Royaume-Uni. 

  

  

 

 

 

http://ppecf-comifac.com/
https://ic.fsc.org/en/what-is-fsc-certification/forest-management-certification
https://fsc.org/en/document-centre/documents/resource/464
https://fsc.org/en/document-centre/documents/resource/466
https://fsc.org/en/document-centre/documents/resource/273
https://africa.fsc.org/fr-cd/actualits/congo-basin-updates/id/110
https://www.atibt.org/fr/news/7673/constitution-du-groupe-de-travail-lkts-bassin-du-congo-lktscb-sur-les-essences-moins-connues


Coaching PPECF vers la certification : de nouvelles sociétés souscrivent à l’accompagnement du 
PPECF (coaching) 

 

Dans un contexte d’Afrique centrale favorable à la certification évoqué 
plus haut, le PPECF a fait évaluer les standards de certification de « 
Légalité » actuellement présents dans le bassin du Congo, afin de : 

 s’assurer de leur valeur dans un processus de due diligence imposé par le RBUE ; 
 fournir à la KFW l’assurance que les entreprises engagées dans la démarche de coaching PPECF et 

qui ont choisi un des systèmes de certification de « Légalité », peuvent attester d’un niveau plus 
étendu que la stricte légalité, c’est-à-dire allant au-delà du strict respect des codes forestiers et des 
obligations d’autres Administrations (Ministère de l’environnement, Ministère des finances, etc.) ; 

 identifier d’éventuels manques ou lacunes des trois référentiels utilisés et identifier les marges 
d’amélioration des systèmes. 

Le rapport de l’étude révèle les scores obtenus par les trois certificats (OLB, TLV et LS), selon une grille 
d’évaluation pondérée, ainsi que leurs points forts, repris au 6ème rapport semestriel du PPECF. 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

https://agriculture.gouv.fr/sites/minagri/files/2016-foret-rbue.pdf
https://www.kfw.de/KfW-Group/
http://ppecf-comifac.com/requete-de-coaching.html
https://www.bureauveritas.fr/besoin/certification-olb
https://certifications.controlunion.com/fr/certification-programs/certification-programs/tlv-timber-legality-verification
https://preferredbynature.org/certification/legalsource/legalsource-tools-and-guidance/legalsource-certificate-database
http://ppecf-comifac.com/files/documentation/Rapports%20Semestriels/PPECF%20II%206eme%20rapport%20semestriel.pdf


 

Des actions ciblées pour optimiser les bénéfices générés par la forêt  

Une méthodologie pour le suivi de la faune dans les concessions certifiées d’Afrique centrale 

 

Deux doctorants (Université d’Utrecht, Gembloux Agro-biotech) sont sur le terrain depuis plusieurs années, afin 
d’élaborer un guide de gestion de la faune, mettant en œuvre les dernières technologies disponibles (caméra-
trap, capteurs acoustiques, géolocalisation, etc.). Grâce à leurs travaux, une boîte à outils, accessible aux 
concessionnaires, permettra de mieux mesurer les dynamiques de populations d’espèces emblématiques, mais 
aussi d’autres animaux qui interagissent significativement dans le maintien de la dispersion génétique, essentielle 
au bon fonctionnement de l’écosystème.  

Ainsi, le guide technique « Élaboration et mise en œuvre d’un plan de gestion de la faune » a été publié 
début janvier 2021 par Nature+, en collaboration avec l’équipe scientifique « Forest Is Life» de la Faculté 
Gembloux Agro-Bio Tech (Université de Liège). Libre d’accès, ce guide constitue un outil opérationnel 
destiné à appuyer les exploitants des forêts d’Afrique centrale, dans l’amélioration de leurs pratiques de 

https://www.uu.nl/en
https://www.gembloux.uliege.be/cms/c_4039827/fr/gembloux-agro-bio-tech
http://ppecf-comifac.com/files/interventions/Tableau%202_Amelioration%20de%20la%20qualite%20de%20l%27exploitation%20industrielle/Guide%20Faune%20FINAL%20Web.pdf
http://www.natureplus.be/
https://www.gembloux.ulg.ac.be/gestion-des-ressources-forestieres/
https://www.gembloux.ulg.ac.be/gestion-des-ressources-forestieres/


gestion de la faune, et incidemment dans leur démarche de certification de légalité ou de durabilité. 
 En savoir plus 

  

  

  

Développement d'outils logiciels et solutions numériques (e-learning) pour optimiser le monitoring 
de la gestion forestière en Afrique centrale. 

«PALLITRACK»: une solution logicielle de traçabilitéen pleine extension 

Vu les performances de l’outil 
"Pallitracks" au Cameroun, et vu les 
besoins des entreprises forestières 
gabonaises (notamment en lien avec 
l’annonce présidentielle de rendre 
contraignante la certification horizon 
2022), le PPECF a appuyé l’Union des 
forestiers industriels du Gabon et 
aménagistes (UFIGA) pour l’organisation 
d’une tournée de présentation du logiciel 
Pallitracks, et  pour le test de cette 
solution logicielle auprès de quelques 
entreprises pilotes. 

Les tests se poursuivent sur les sites 
des sociétés Precious Wood et ASI, 
avec des résultats très encourageants, 
à en juger les retours d’appréciations 
faites par les concessionnaires eux-
mêmes. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://ppecf-comifac.com/files/interventions/Tableau%202_Amelioration%20de%20la%20qualite%20de%20l%27exploitation%20industrielle/Guide%20Faune%20FINAL%20Web.pdf
https://www.ufiga.org/sites-web
https://www.ufiga.org/sites-web
https://www.ufiga.org/sites-web
https://www.ufiga.org/actus/demarrage-de-la-phase-pilote-du-systeme-gabontracks-logiciel-pallitracks-outil-de-tracabilite-et-de-gestion-choisit-par-les-membres-de-lufiga/2003
https://www.ufiga.org/actus/demarrage-de-la-phase-pilote-du-systeme-gabontracks-logiciel-pallitracks-outil-de-tracabilite-et-de-gestion-choisit-par-les-membres-de-lufiga/2003
https://www.preciouswoods.com/en/home


Développement du e-learning 

 

L’isolement géographique et la dispersion des sites forestiers en Afrique centrale rendent en général difficiles et 
coûteuses les formations professionnelles pour relever les niveaux de compétence des cadres, agents de 
maîtrise et ouvriers spécialisés. Ainsi, en phase I, le PPECF a initié une intervention de téléapprentissage (e-
learning) à travers un module pilote « sécurité à l’abattage ». Une deuxième intervention a démarrée au mois 
d’Août 2019, avec pour objectif d’améliorer ce module sur son ergonomie. Par ailleurs, la recommandation n°11 
du dernier CDO du PPECF (Mars 2019) engageait le PPECF à collaborer avec le RIFFEAC. 

Le consortium BFConsult SRL - TFM a repris le module selon un cahier des charges précis qui prévoit 
l’ajout d’au moins deux nouvelles leçons, de manière à illustrer, avec le plus grand réalisme possible (films 
d’animation) les successions de gestes à réaliser pour sécuriser les opérations d’abattage et de 
tronçonnage. En savoir plus 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

https://riffeac.org/
https://bfconsult.org/fr/
https://www.atibt.org/fr/membres/115/berenice-castadot-tfm-consulting
http://ppecf-comifac.com/tableau_recapitulatif.html?file=files/interventions/Tableau%202_Amelioration%20de%20la%20qualite%20de%20l%27exploitation%20industrielle/TdR%20e%20learning%20BFC.pdf


Tests de nouveaux outils de suivi et de surveillance forestière 

Optimiser le suivi des concessions à travers le Drone : le projet IDROC 

 

Le Projet IDROC (Intégration de l’imagerie drone dans la certification forestière des écosystèmes tropicaux 
forestiers) vise à développer une solution de télédétection drone qui permettrait:  

 une aide à la planification des opérations d’exploitation. En effet, le survol de grandes surfaces 
forestières, par un drone, devrait permettre de déceler des éléments contraignants pour la planification du 
réseau routier tels que des escarpements rocheux, des fortes pentes, des salins, marrais et de larges 
rivières. De même, le drone devrait faciliter l’identification des zones de forêt à Haute Valeur de 
Conservation (HVC) tandis que la détermination et la géolocalisation de certaines essences 
commerciales phares, devraient pouvoir faciliter les opérations d’inventaire ; 

 une meilleure connaissance des perturbations du couvert forestier suite aux opérations d’exploitation 
devrait permettre d’évaluer la qualité des interventions réalisées et, par conséquent, de les améliorer par 
la suite. L’outil de détection des perturbations du couvert forestier pourra également servir à surveiller 
l’absence de perturbations du couvert en dehors des zones d’exploitation ou comme outil de suivi des « 
zones essentielles » (core areas, IFL) : les produits cartographiques standardisés pouvant être utilisés 
dans le cadre d’audit d’éco-certification 

Après deux missions de terrain, dans les concessions IFO (République du Congo) et Pallisco (Cameroun), les 
résultats se sont avérés très encourageants. En effet, les photos aériennes géo-localisées permettent de mesurer 
la largeur des routes, des pistes de débardage ainsi que les trouées, et les surfaces exploitées peuvent être 
localisées et mesurées avec précision. 

Les données drones de la dernière mission précédente ont été exploitées. Elles ont permis d’acquérir des 
résultats très intéressants sur le volet 3 de l’Intervention: «localiser et reconnaitre des essences tropicales 
commerciales afin de faciliter le travail d’inventaire, et de donner plus de visibilité sur ses ressources 
forestières dans les assiettes de coupe annuelles à venir», grâce à des algorithmes d’Intelligence Artificielle 
(IA) qui parviennent à reconnaître des essences commerciales (Azobé, Bossé Clair, Kosipo, Sapelli), après 
une phase d’apprentissage. 

De plus, les premiers résultats montrent qu’il est également possible d’obtenir l’estimation du diamètre de 
certaines essences sans biais majeur (dans une gamme de diamètres allant de 60 à 200 cm). Il serait dès 
lors possible d’estimer le volume des grumes d’une assiette de coupe annuelle (AAC), avec une marge 
d’erreur acceptable. Ces premiers résultats doivent encore être affinés par de nouvelles campagnes de 
tests. En savoir plus 

http://www.natureplus.be/ref/integration-de-limagerie-drone-dans-la-certification-forestiere-des-ecosystemes-tropicaux-idroc/
http://www.natureplus.be/ref/integration-de-limagerie-drone-dans-la-certification-forestiere-des-ecosystemes-tropicaux-idroc/
https://www.interholco.com/fr/contact-fr
http://www.pallisco-cifm.com/index.php/fr/
http://ppecf-comifac.com/tableau_recapitulatif.html?file=files/interventions/Tableau%202_Amelioration%20de%20la%20qualite%20de%20l%27exploitation%20industrielle/C151%20Projet%20IDROC%20Rapport%20d%27activit%C3%A9s%201%2011-10-19.pdf


  

  

  

Comment assurer la vulgarisation des savoirs en matière de gestion durable des forêts ? 

Un guide de sylviculture pour le bassin du Congo 

Parmi, les causes avancées pour expliquer les difficultés 
économiques de certaines entreprises, figure la baisse des 
volumes exploitées en 2ème, voire 3ème rotation. Il est donc 
essentiel, pour un concessionnaire de renforcer la 
connaissance de sa forêt et de se conformer aux nouvelles 
directives du Ministère de tutelle, notamment, au 
Cameroun, la lettre-circulaire ministérielle n°0086 (18 mai 
2016) qui impose aujourd’hui, aux concessionnaires 
forestiers des reboisements annuels de l’ordre de 50 ha/ 
UFA/an. Par ailleurs, au Congo, des unités rattachées au 
Service National du Reboisement (SNR) ont été créées 
pour la mise en œuvre des reboisements dans les 
concessions forestières, tandis qu’au Gabon, le Fonds 
Forestier National (FFN) a été mis en place au début des 
années 2010 afin d’assurer entre autres les tâches de 
reboisement. 

Pour faciliter, les opérations de reboisement, un guide 
sylviculture est en voie d’achèvement par Nature+. 
Par ailleurs, en complément au guide sylvicole, un « 
guide sur les arbres d’Afrique centrale » complet 
(environ 500 espèces) facilitera les opérations 
d’inventaires. En savoir plus 

  

  

  

  

 

 

 

 

 

 

  

http://www.mefdd.cg/le-ministere/organismes-sous-tutelle/snr/
http://www.ppecf-comifac.com/tableau_recapitulatif.html?file=files/interventions/Tableau%202_Amelioration%20de%20la%20qualite%20de%20l%27exploitation%20industrielle/C133_PPECF_NPlus_Rapport%20intermediaire%202.pdf


 

L’image des bois tropicaux en Europe s’améliore à travers le programme marketing de l’ATIBT  

La signature d’un nouveau contrat de financement avec le PPECF / KFW, a ouvert une nouvelle phase du 
programme marketing, qui prévoit au-delà de l’année 2020, une série d’actions complémentaires. Notamment :  

i) développer des outils numériques et réseaux sociaux 
(sites internet ATIBT, Fair & Precious et 
MyTropicalTimber, newsletter ATIBT, etc.);  

ii) éditer des outils de communication tels des flyers et des 
plaquettes sur les dix engagements de Fair & Precious s, 
des vidéos et autres,  

iii) poursuivre la réalisation  d’images depuis les baïs des 
concessions forestières;  

iv) organiser, participer à des évènements importants, 
expositions, salons, etc. ;  

v) développer des synergies avec la plateforme PROBOS 
– STTC, dans le recueil de données sur les transactions 
de bois en Europe.  

Courant septembre 2020, l’ATIBT a mené une enquête 
portant « sur les achats certifiés des entreprises 
importatrices à destination des entreprises 
européennes importatrices de bois tropical »,  pour 
identifier les entreprises les plus engagées dans une 
démarche d’achats responsables. Par ailleurs, la 
signature des conventions avec le FSC et le 
PEFC/PAFC conforte le positionnement de « Fair & 
Precious » comme marque ombrelle de la « gestion 
durable »: 

Ainsi, Fair&Precious renforce sa visibilité par son adhésion à l’initiative Sustainable Wood for a Sustainable 
World (SW4SW, ou encore "Le bois durable pour un monde durable"), menée par la FAO, avec l’appui du 
Centre pour la recherche forestière internationale (CIFOR), l'Organisation internationale des bois tropicaux 
(OIBT), la Banque mondiale et le Fonds mondial pour la nature (WWF). 

De plus, la communication  de l’ATIBT s’est améliorée avec : 

 la refonte du site internet de l’ATIBT en mi-septembre 2020, qui permet d’optimiser le référencement 
du site Fair & Precious, par un accroissement significatif des consultations ; 

 la création d’une nouvelle rubrique sur le site F&P pour présenter des  témoignages collectés dans 
les concessions forestières F&P. 

En complément aux actions médias et évènementielles, il est prévu, dès le début de l’année 2021, de mener 
une démarche d’influence auprès de leaders d’opinion et de prescripteurs suivant trois axes d’influenceurs, 
notamment : 

 les ONG et  médias sur la thématique : «la gestion durable permet d'assurer la préservation des 
forêts»; 

 des acheteurs et des prescripteurs (architectes, acheteurs publics, distributeurs, fabricants, 
constructeurs…) sur la thématique : «utilisez du bois certifié FSC et PEFC-PAFC»; 

http://ppecf-comifac.com/
https://www.kfw-entwicklungsbank.de/International-financing/KfW-Entwicklungsbank/
https://www.atibt.org/fr/
http://www.fair-and-precious.org/fr/
https://www.mytropicaltimber.org/fr
http://www.fair-and-precious.org/fr/nos-10-engagements/
https://fsc.org/en
https://www.pefc-france.org/qu-est-ce-que-pefc/
http://www.fao.org/forestry/sustainable-wood/en/
http://www.fao.org/forestry/sustainable-wood/en/
http://www.fao.org/about/en/
https://www.cifor.org/our-work/about-cifor/
https://www.itto.int/fr/
https://www.banquemondiale.org/
https://www.worldwildlife.org/
https://www.atibt.org/fr/tags/13/fairandprecious
https://www.fair-and-precious.org/fr/p/5/a-propos
https://www.fair-and-precious.org/fr/news-categories/8/histoires


 des décideurs publics, des grands groupes et des financiers sur la thématique : "comment financer 
les services écosystémiques rendus par les gestionnaires certifiés (protection de la faune et de la 
flore, développement social et économique)». 

  

  

Les entreprises s’engagent dans la lutte contre la pandémie COVID19 

Le PPECF appuie la mise en œuvre des plans d’action de lutte contre le COVID19 dans les concessions 
forestières certifiées 
 

 

Le 30 janvier 2020, l'Organisation mondiale de la santé (OMS) déclarait que l'épidémie de COVID-19 constitue 
une « urgence de santé publique de portée internationale ». Le 11 mars 2020, l'OMS reclassait l'épidémie de 
COVID-19 au niveau « Pandémie ».  Au 30 septembre 2020, le budget prévisionnel global de treize entreprises, 
pour la lutte contre la pandémie dépasse le million d’euros.  

Ce montant  important explique que le PPECF a obtenu de la KfW, un fonds d’urgence qui lui a permis 
d’aider les entreprises certifiées et sous coaching à : 

 acquérir du matériel sanitaire et médical pour les sites et les structures sanitaires riveraines ; 
 réaliser des travaux d’aménagement sur quelques centres médicaux ; 
 renforcer la sécurité des travailleurs et des bases vies ; 
 sensibiliser des communautés villageoises. En savoir plus 

 
  

  

  

  

  

https://www.who.int/about/fr/
https://www.who.int/fr/news/item/30-01-2020-statement-on-the-second-meeting-of-the-international-health-regulations-(2005)-emergency-committee-regarding-the-outbreak-of-novel-coronavirus-(2019-ncov)
https://www.who.int/fr/news/item/30-01-2020-statement-on-the-second-meeting-of-the-international-health-regulations-(2005)-emergency-committee-regarding-the-outbreak-of-novel-coronavirus-(2019-ncov)
https://www.who.int/fr/news/item/27-04-2020-who-timeline---covid-19
http://ppecf-comifac.com.w011c3fd.kasserver.com/files/interventions/Tableau%201_Amelioration%20des%20conditions/Annexe%20I%20appui%20PPECF%20aux%20plans%20Covid19%20des%20concessionnaires-Eric%20DASSIE%20%20.pdf


 

Contacts PPECF 

Yaoundé - Cameroun 
Téléphone : +237 670 66 85 16 
Email du Coordinateur :romain.lorent@eco-consult.com  
Localisation : nouvelle route bastos, quartier Tsinga, au-dessus de Cabinet comptable Simon Pooch. 
Site Web:www.ppecf-comifac.com 

 
 

  

  

Vous ne souhaitez plus recevoir cette newsletter? Cliquez surce lien 
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